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Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

Nous avons le plaisir de vous informer que le CANINE CLUB BOUVIERS DES FLANDRES AND CO organise son 
concours de :  

 

Samedi 23 Mars 2019 

Dimanche 24 Mars 2019 
 

Les épreuves seront jugées par M. Jean JOAQUIN  
Hommes assistants : Melle GIRAUD ; Mr GEIMOT ; Mr MORENO 

 

              Sont à adresser à :         Canine Club Bouvier Des Flandres And Co 
         Le Bois des Bossées 
         17700 PUYRAVAULT 

- Demande d’engagement avec 3 étiquettes dont 2 sur leur support 
- Chèque à l’ordre de   « Canine Club Bouviers Des Flandres and Co » 

 

CLÔTURE DES ENGAGEMENTS LE 15 MARS 2019 

Veuillez agréer Madame la Présidente, Monsieur le Président, nos salutations les meilleures. 
 
        Le Président, Ray   NICOLAS 
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	 	 							23 & 24 MARS 2019 
           Juge : Mr Jean JOAQUIN	

	 	

	 	 	 	

CANINE CLUB BOUVIERS DES FLANDRES AND CO 
Habilitation : N° HA 3823 

 

 

 
 

 
 
 
        N° Carnet de Travail : _________________________ 
         
 
        Régionale : _________________________________ 
 
 
 
 ENGAGEMENT :      C-S-A-U        IGP   
 
 
 

         Certificat       Niveau 1         Niveau 2           Niveau 3 
 
 Nom du Conducteur : ______________________________________________________________ 
 
 Adresse : _______________________________________________________________________ 
 
 Téléphone – Email : ___________________________ - _____________________@____________ 
 
 Obligatoire pour les C.S.A.U.  : 
 - Photocopie du Certificat de Naissance ou du Pedigree et de la carte de tatouage pour les chiens LOF 
 - Photocopie de la carte de tatouage pour les chiens non-LOF 
 

Joindre à la feuille d’engagement : le règlement à l’ordre : « Canine Club Bouvier des Flandres and Co » 
 
 C-S-A-U : 15 €                 IGP    Certificat, Niveau 1, 2 ou 3 : 20 € 
 C-S-A-U + Certificat IGP : 20 €     
 

CLÔTURE DES ENGAGEMENTS LE 15 MARS 2019 

Fait	le	:	____________________________	 	 		à	:	________________________________________ 
 
 Signature du Concurrent :       Signature du Président : 
 

 
 
 
 

Tout concurrent est civilement responsable des accidents corporels ou matériels causés par son chien 

 

	
Collez	une	étiquette	

d’identification	du	chien	
	

+	2	étiquettes	à	joindre	sur	leur	support	

	

REPAS : 
Le Samedi soir à réserver avec votre engagement et à régler sur place :………………personne(s) 



 
 

	

 

 

PLAN DE SITUATION 

	


